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NATURE DE~ 'l'ERRAI'NS 

Schiste psammit ique, t rès dur, passanL au 
psammite. A 1366111,80, noir , avec débris 
végétaux rares . . . . . . 

Mun t r ès sch isteux, bondé de radicelle~, puis 
psamrnit ique avec grandes radicelles, puis 
g réseux et zonaire. 

Grès, zonaÎl'e au débu t , avec u~1 J;eti~ Ji.t ~ 
nodules de sidérose. Puis in tercalation de 
0'":50 <l'e schiste psammitique zonaire; puis 
grcs t res quartzeux micacé, à grain fi n. 
Par . places, diacla~es ver~icales. Puis g rès 
zona1re par places, avec minces iutercala
tions psammitiques zonai res . . . 

Assez brnsquemeut, schiste psammitique ~ri ~ 
, ' t b avec ~cge a~x hachés assez rares, passant 

au schiste gn s à cassure conchoïdale. il!ario
pteris. Puis schiste psammitique. M ince 
passe gréseuse avec ('flln111itrs à 1396 m0-
t res. A 1397 mètres, schiste doux ; coquille. 

l''IN DU SONDAGE. 

Epnisseur Profondeur 
mèt res atteinte Ohscn atio11s 

6,30 1367;50 

0, lO 1367 ,60 

18,40 . 1386,00 

15,31 1401,31 

.\'. B. - Nappe 
12 mètres. 
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Association belge de Standardisation 
(A . B . S. ) 

PUBLICATIONS 

STANDARDISATION DES RIVETS F.N CUIVRE 

Rapport n• 21. 

L ' Associ3:t ion Belge de Standardisation vient de faire paraît re 
le rapport portant le n° 2 1-1926 dans la sér ie de ses publications 
et qui est consacré aux rivets en cuivre. 

L 'étude a été ent reprise sur l' init iat ive de l'U11i1111 des Uha11 -
dr111111 r.rit•s 1·11 1·niun' rlr Jfr{yiq111', dans le but de réduire le nombre 
de types différents de rivets qui paraissâit t rès supérieur aux 
nécessités et d 'éviter les inconvénients que présentait cette d iver
sité, tant cbe?. les fabricants que chez les consommi).teurs. 

La Commission technique prévue par les statuts de J'A . B. S .. 
fut composée de délégués de la F édération des Constructeurs de 
Belgique et de l 'Union des Chaudronneries en cuivre de Belgique. 
Une enquête préparatoire aux travaux de la Commission avait 
permis d'établir que les types de rivets qu ' i l était uti le de stan
dardiser se limitaient à. ce lL'I: employés da11s la chaudronnerie eu 
cuivre. 

Dans ses séances des 20 mai et 6 j uin 1924, la Commission a 
élaboré un projet qui fu t. soumis à l 'enquête publique en novem
bre 1924. 

Dans sa séance du 14 janvier 1926, la Commission a pris con
naissance des résult,ats de l 'enquête et elle a apporté quelques 
modifications au texte primitif qui s'est trouvé ainsi définitive
ment adopté. 

La disposit ion générale des t ravaux s' inspire d 'un projet établi 
par l'Union des Chaudronneries en cuivre d'e Belgique. La Com
mission a veillé à maintenir la cohcordance avec les standards 
publiés antérieurement par l 'A. B. S. et elle a tenu compte égale
ment des t ravaux effectués à l'étranger. 
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L es rivets qui ont ét é standardisés sont de t rois types : ceux 
it tête fra isée plate et ceux à tête bombée son t prévus en 9 diamè
t res et 3 longueurs de t ige pour chaque diamètre; les rivets à tête 
fraisée gout te de suif comprennent 8 diamètres et une seule lon-
gueur de tige par diamètre. · 

La réduction à 62 seulement du 11cH111.1re des r ivets permettra 
aux producteurs d 'organiser la fabri cation en série qui était im
possi ble jusqu'à présent eu égard :. ia très g rande diversité des 
types demandés. Le nombre des rivets standar<ls paraît, cepei1 -

dant, suffisant pour r épondre à tous les desiderata des consom
mateurs. 

L e rapport se termine par l 'exposé d ' un essai pratique ·qui per 
mettra aux intéressés de s'assnrer de la qualité d11 métal employé 
dans la fabrication des rivets. 

Le rappor t n° 2 l pen t être obtenu, fran co de port, e1r Belgique, 
au prix de fr. 1.50, en s' adressant ~L I' A g.'<1cir1fÎf)J1 lJrlf!C de Stnn
d rtrd isaf io11, 33, rue Ducale, à Bruxelles. 

Pour l 'étranger , ajouter 25 cen t imcs par cxemplairc. 
Le paiement est à fai re, au moment de la commande, au crédit 

dn compte chègues postaux 11 '' 21 .855 du Secrétaire, i\r. Gustavc
L. Gérard . U ne simple ment ion s11r le Lalon du bulletin de verse
ment ou mandat de vi rement suffi t , sùrtout si l 'on veut bien 
l 'encadrer de manière à attirer l 'atten tion. 
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